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Le désastre du 28 février en Vendée-Charentes maritimes a provoqué un choc dans une opinion 
sensibilisée par les deux catastrophes récentes à Haïti et au Chili ; des questionnements et remises 
en question étouffés depuis longtemps se sont peut-être amorcés. Les interventions à des tables 
rondes, studios de télévisions et dans la presse conduisent le Conseil scientifique à formuler 
quelques réflexions en relation avec les travaux déjà engagés ou envisagés. Un projet daté du 5 mars 
a suscité une trentaine de réactions, pour la plupart constructives, reflétées par ce texte. 

Le Conseil scientifique s’appuie implicitement sur le colloque que l’AFPCN avait organisé sur les 
leçons de la catastrophe de Katrina, car les analogies entre Katrina et Xynthia sont nombreuses : 
risque de désastre annoncé à l’avance par des rapports administratifs, bonnes prévisions 
météorologiques avec un temps de préavis important, combinaison des menaces du front de mer et 
provenant de l’intérieur des terres, extension et maintenance insuffisante des digues, tranches de 
populations vulnérables, évacuation non organisée (non entreprise pour Xynthia, mal préparée pour 
Katrina).  

La première question posée est : pouvait-on éviter ces morts ? La réponse du Conseil est non dans 
l’état actuel des lieux et de la préparation aux événements extrêmes. Ce qui conduit à décliner les 
conditions de la sécurité à l’égard du phénomène de submersion marine violente. 

La politique de gestion des risques collectifs tels certains risques naturels extrêmes a pour objectif 
premier de sauver les personnes et en second lieu seulement de préserver les biens (ou d’assurer 
une réparation). Ces deux objectifs ne sont pas identiques car la protection des personnes inclut leur 
mise à l’abri et le sauvetage s’il y a destructions d’immeubles et lieux fréquentés. C’est donc par là 
qu’il faut commencer l’examen. 
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I. La généralisation de la vigilance 

La vigilance, qu’il faut nettement distinguer de l’alerte, précède celle-ci et prépare aux événements. 

L’alerte se déroule dans un temps fixé par la nature des événements et des capacités de prédiction : 
les possibilités d’alerte sont limitées à la crise si les événements sont instantanés et dépourvus de 
signaux précurseurs : c’est le cas des séismes. 

Les délais sont encore courts et les signes précurseurs difficiles à détecter et interpréter pour les 
effets souvent indirects de phénomènes le plus souvent météorologiques ou hydrométéorologiques 
rapides : tornades, crues éclairs, ruissellements urbains intenses, coulées de boue, glissements de 
terrain, ruptures d’ouvrages … également les départs de feu.  

On y répond en mettant en place des dispositifs de surveillance et de vigilance, c’est-à-dire une 
anticipation entachée d’incertitudes notables tant pour les phénomènes primaires (tempêtes, pluies 
intenses …) à une certaine échelle que pour les événements secondaires locaux (impacts 
hydrologiques, ruptures, engorgements …) qui peuvent s’ensuivre. 

La vigilance météorologique, mise en place formellement après les deux grandes tempêtes de 
décembre 1999, a constitué une grande avancée française, en partie inspirée par l’expérience des 
Iles d’Outremer ; elle progressera encore et constitue la plus grande part de ce qu’on désigne en 
anglais par « Early warning », une des grandes recommandations du cadre d’action de Hyogo (le 
terme « alerte précoce » souvent utilisé étant moins approprié, meilleur toutefois que le pléonasme 
d’alerte rapide … les hésitations sont significatives).  

Il est temps de procéder à une généralisation résolue de la vigilance. 

Les progrès doivent porter sur les effets secondaires ou concomitants, car ils relèvent de plusieurs 
savoirs et disciplines et impliquent divers maîtres d’ouvrages. Un effort a été ciblé, par la création 
réussie du SCHAPI vers les crues des cours d’eau du réseau sous surveillance. Un autre est en 
préparation pour les submersions marines, et aurait donné des informations précieuses s’il avait été 
mené à bien avant la tempête Xynthia. On a procédé aussi à l’instrumentation de quelques terrains 
instables, et beaucoup d’ouvrages (grands barrages) sont surveillés. Pour chaque combinaison 
d’aléas, la vigilance suppose une pleine collaboration entre Météo-France et les organismes 
compétents sur le terrain en ce qui concerne les aspects physiques, mais aussi les historiens et 
géographes, les porteurs de la mémoire locale et de la conscience des fondamentaux naturels du 
territoire. 

Ainsi, la marée est très bien connue à l'avance, et Météo-France est capable de donner, avec au 
moins 24h de préavis, l'ampleur de la dépression barométrique, la vitesse du vent et sa direction. La 
hauteur des vagues dépend de la topographie du fond marin à l'arrivée sur la côte. Elle est fonction 
de l'ampleur de la houle au large. La météo marine est capable d'en fournir une bonne 
approximation. Rappelons que dans les DOM, la météo locale fournit ces éléments en cas de menace 
cyclonique. 

La vigilance pour les événements au déroulement plus lent doit aussi faire l’objet d’un 
approfondissement à partir du compte à rebours des mesures précédant la crise. C’est ce qui a déjà 
été pris en considération pour les inondations à Paris, ou pour les activités économiques dans le 
bassin de la Loire ou du Rhin. Mais il faut pousser plus loin cette phase, notamment considérer 
systématiquement tous les réseaux et leurs interactions, détecter les dysfonctionnements et 
effectuer plus souvent des exercices. 
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II. L’alerte et la réaction de la population 

La vigilance diffuse des informations sur les dangers et dispense des recommandations à la 
population de rester à l’abri sauf nécessité et aux services de secours et aux entreprises de services 
comme EDF, autoroutes … de pré-positionner leurs moyens. 

Des efforts accrus doivent être faits pour bien expliquer en quoi consiste la vigilance et s’assurer 
qu’elle est comprise de la population. Nous sommes encore loin de compte ; la bonne interprétation 
repose aussi sur la consistance des informations données : une couleur orange, voire rouge, ne suffit 
pas. Il y a dans la population du littoral, et les maires peuvent avoir leur avis,  des experts qui ont « le 
sens marin » (comme d’autres ont « le sens de la montagne ») savent ce qu’est une tempête : 
Météo-France fait-elle suffisamment bien connaître l’importance de la dépression, de la marée, des 
vitesses de vent ? Combien de médias ont donné l’ensemble de ces données élémentaires avant le 
drame (en tous cas, après il faut vraiment, pour les trouver, les chercher dans des bulletins 
spécialisés) ? 

Les enquêtes sociologiques montrent que les dénis du danger à la base des refus ultérieurs 
d’exécution des consignes prennent leur racine dès ce moment. Il faut donc travailler l’opinion en 
utilisant des moyens de représentation qui la touchent.  

La vigilance ainsi enrichie de recommandations doit s’articuler sur des alertes avec consignes 
impératives chaque fois que le danger devient probable, c’est-à-dire assez souvent après l’affichage 
d’une vigilance orange, presque systématiquement après celle d’une vigilance rouge. 

En ce moment décisif plusieurs points sont alors essentiels : 

 le confinement (rester à l’abri dans une zone protégée), est le plus souvent ordonné, 
l’évacuation plus rarement et souvent tardivement. La décision d’évacuation est difficile, 
surtout si elle semble contredire une première décision de confinement. Dans certains cas, 
comme à La Nouvelle Orléans, devant un tsunami, à La Faute et à l’Aiguillon, les risques sont 
connus, les vulnérabilités impossibles à réduire, le scénario en quelque sorte écrit à l’avance ; 
la décision dépend du seuil de violence que l’on craint de voir dépassée. Dans d’autres cas il 
faut estimer la probabilité de rupture, de ses conséquences. En tout état de cause, il faut 
accepter un certain taux d’évacuations inutiles en transposant l’expérience acquise par 
d’autres pays comme les Pays-Bas, le Japon … 

 la collaboration de tous : d’abord les autorités à qui il revient de décréter l’alerte, le maire et 
le préfet ; mais toutes les autorités publiques doivent intervenir en appui : sécurité civile 
dépendant du ministère de l’Intérieur, services du ministère chargé du développement 
durable et de la mer, collectivités territoriales ; mais il faut aussi impliquer des auxiliaires de 
la société civile comme des bureaux de conseil pour les petites communes.  

 la préparation de la population et de la société, déjà évoquée au stade de la vigilance, 
mentionnée à propos des évacuations. Elle est un acteur devenu majeur aujourd’hui, qui a 
une plage d’initiative, pouvant parfois anticiper dans l’urgence lorsque le circuit de 
surveillance-alerte ne se révèle pas assez rapide (quel que soit les événements mais 
particulièrement si ce sont des événements éclairs, très ponctuels, non anticipés). La crise 
fait d’ailleurs souvent apparaître des leaders précieux. La préparation doit faire acquérir des 
réflexes et désarmer les réactions de déni. 

Le conseil scientifique avance à cet égard trois propositions : 

Un effort méthodique d’analyse, d’aide à la décision des responsables, est nécessaire. 
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Le durcissement des réseaux de communications qui doivent subsister en situation dégradée est 
indispensable. 

Il faut intensifier la mise en place des plans communaux de sauvegarde (PCS), outil de mobilisation 
et d’entraînement. 

Un PCS identifiant les zones à risques, proposant une organisation et des actions de sauvegarde, 
informant les populations des actions à engager, mettant en œuvre un système de surveillance 
durant l’événement et anticipant les mesures d’évacuation à bon escient est la meilleure réponse. 

Le conseil scientifique de l’AFPCN soumettra l’examen de ces pistes au groupe de travail alerte-
vigilance dont une séance est prévue le 1er juin, ainsi qu’au groupe réseaux. 

 

III. La problématique des événements extrêmes et des risques de catastrophes 

Toutes les catastrophes récentes rappellent que l’on a une mauvaise appréciation des événements 
extrêmes et que le grand écart entre les risques courants et le risque catastrophique s’accentue 
dangereusement. 

Les aléas naturels courants provoquent des dommages matériels et sont parfois bénéfiques, pour les 
milieux naturels tout au moins. On devrait les traiter par des dispositifs assuranciels adossés à un 
encadrement de l’Etat (obligation d’assurance qui permet une dose de mutualisation nécessaire pour 
que les primes ne soient pas inaccessibles aux plus exposés tout en incitant à la mitigation). La 
politique publique française s’est trop fixée sur ce secteur avec l’erreur supplémentaire de qualifier 
de catastrophe naturelle tout incident appelant l’intervention du régime. Il semble que les attitudes 
évoluent, des déclarations récentes le confirment. 

Les événements extrêmes, qui surprennent par leurs effets destructeurs, relèvent d’une autre zone 
de la distribution statistique. Il faut les traiter en conséquence : gouvernance comportant une 
vigilance spéciale (détection des queues de distribution dangereuse, des agglomérations de 
vulnérabilité), élaboration de scénarios, préparation particulière aux crises et des couvertures 
financières. 

La catastrophe du 28 février est caractéristique : la tempête Xynthia n’a rien eu d’exceptionnel en 
elle-même, ce que les météorologues ont pris soin de le préciser. C’est la conjonction locale de 
facteurs tels que l’orientation des vents, de la houle, d’une marée de fort coefficient avec une 
occupation du sol à l’origine de grandes vulnérabilités, qui a provoqué le désastre.  

Une première attention doit donc porter sur la réévaluation des intensités des aléas extrêmes 
résultant de combinaisons inattendues de phénomènes. 

Dans la perspective des changements démographiques et des infrastructures, il faut déterminer 
quelles zones littorales seraient sous le niveau des surcotes si la remontée du niveau des océans 
s’accentuait au cours du siècle à venir; cet investissement en connaissances ne devrait pas manquer 
de figurer en bonne place dans la Plan national d’adaptation au changement climatique car les 
projections mettent l’accent sur la densification de la population dans les zones du littoral. 

Simultanément, il faut viser la réduction des risques catastrophiques dans les schémas à long terme 
d’aménagement du territoire et dans les projets de densification des villes.  

Les aspects économiques et financiers ne doivent pas être éludés. Comment lier extension urbaine, 
développement économique et mesures préventives, réglementaires et actives ? Les 
« bénéficiaires », qui restent à préciser, de tels aménagements ne devraient-ils pas en assumer la 
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responsabilité en termes de prévention ? La définition, la conception, les choix des mesures à 
prendre, l'entretien des ouvrages éventuels (financement et surveillance), ne pourraient-ils pas être 
liés aux possibilités d'extension urbaine ? En d'autres termes le système actuel qui laisse aux maires 
la compétence d'urbanisme et à l'État celle d'instaurer des servitudes, demande à être réexaminé 
pour responsabiliser de manière effective et concertée population et puissance publique, sans 
omettre le système assuranciel. 

 

IV. La réduction permanente de la vulnérabilité par l’aménagement 

Les catastrophes font naître très momentanément des polémiques sur les autorisations de construire 
délivrés par certaines communes, les travaux de protection insuffisants par l’Etat … En fait ces 
accusations butent, si on les prend à un niveau géographique assez large, sur le fait que la 
responsabilité des erreurs est largement partagée. Tout le monde sait bien que la poussée de 
l’urbanisation est un phénomène collectif. Pour s’opposer aux débordements, les pouvoirs publics, 
qui ne peuvent faire abstraction des moins-values foncières, doivent faire contrepoids, combattre les 
dénis et arguments spécieux, en provoquant une forte prise de conscience des dangers. 

Les difficultés des décisions sur le terrain sont connues :  

- Pour l’urbanisation nouvelle : incertitudes sur les limites entre les zones rouges, bleues et 
vertes, mesures prescrites dans les zones bleues,  

- Pour les occupations anciennes: quelle stratégie (la densification est-elle raisonnable ?) 
Abandon ou confortement des immeubles, et dans ce dernier cas selon quelles techniques 
… ? 

Pour la surveillance et l'entretien des ouvrages de protection, le développement urbain, les mesures 
réglementaires, l'information, ..., comme pour la vigilance et l’alerte, les responsabilités de la longue 
chaîne amont/aval demeurent, émiettées, fragmentées et finalement peu lisibles. On a, une fois 
encore, nécessité de s'interroger sur « qui fait quoi auprès de qui ? ». Vieille question qui appelle des 
réponses diversifiées suivant les spécificités territoriales, la nature et l'intensité des risques, 
l'organisation administrative. La re-définition et la clarification des divers niveaux de responsabilités 
demandent sans doute une approche nouvelle qui dégage quelques principes généraux d'ordre 
national et des dispositifs déconcentrés, concertés et clairs. Comment raisonner sur des espaces plus 
ou moins denses, avec des moyens techniques variables, des pratiques, des vulnérabilités, des 
pressions foncières ... extrêmement variables ? 

La catastrophe de Xynthia a mis en évidence que la protection par des ouvrages, comme les digues, 
constitue souvent un piège bien connu des spécialistes, mais moins du public qui s’y laisse prendre. 
Les habitants doivent connaître le caractère illusoire de la protection en cas d’événement extrême, 
et il faut s’opposer, avec la dernière vigueur, aux opérations immobilières dont le financement 
résulte d’une appréciation vicieuse de la valeur des terrains supposés protégés. Il faut aussi être très 
attentif à des décisions déviantes de tribunaux (annulation de refus de permis de construire, 
condamnation de travaux de confortement). 

Tout ouvrage de protection doit être exploité, c’est-à-dire observé, son état évalué, entretenu et 
éventuellement manœuvré. Le maître d’ouvrage doit disposer d’un budget, de personnel et de 
procédures et doit être contrôlé par un représentant de la puissance publique. Plus généralement, il 
faut faire comprendre que les ouvrages quels qu’ils soient (digues, routes, canalisations, lignes 
électriques) sont calculés pour résister à un aléa de référence et qu’il y aura toujours des aléas 
d’intensité supérieure dont la rareté ne justifie pas qu’on s’en prémunisse. 
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Il faut exploiter l’impact de Xynthia dans l’opinion pour discriminer plus méthodiquement et plus 
clairement (avec information et débat public) les cas où on choisit la protection (avec des 
engagements de diagnostic périodique, de renforcement s’il y a lieu) et ceux où on renonce à la 
protection artificielle au profit d’autres stratégies (repli par exemple plus loin de la ligne de côte ou 
de zones encaissées de cours d’eau torrentueux par exemple). C’est dans ce cadre, qu’une 
adaptation réfléchie de la partie justifiée du réseau de digues est à entreprendre sans 
perfectionnisme mais sans délais. Les principes qui peuvent être mis en avant ont été résumés en 
annexe. 

La directive européenne sur les inondations nous place bien devant cette problématique : il faudra, 
après avoir travaillé sur son application, en faire un modèle pour d’autres risques. 

Le conseil scientifique de l’AFPCN s’associera aux groupes de travail du COPRNM (Conseil 
d’orientation pour la prévention des risques naturels majeurs) qui vont faire rapport sur les PPR, et 
sur l’application de la directive inondations. 

 

V. Les vulnérabilités, l’information préventive, les retours d’expérience 

Le Conseil scientifique insiste en dernier lieu sur trois aspects beaucoup trop négligés : 

 La connaissance de la vulnérabilité des habitants les plus démunis, et  les mesures à prendre 
pour la réduire 

C'est en effet trop souvent à l'occasion de graves crises que la prise de conscience de 
vulnérabilités nouvelles ou sous estimées se fait jour. Ce qui vient de se passer le confirme. Les 
seuils de fragilités ne sont pas tous bien connus, oubliés ou minorés. Ce sujet reste peu pris en 
compte qu'il s'agisse des vulnérabilités sociales, patrimoniales, ou de celles des ouvrages 
techniques par déficit d'entretien entre autre et de ce qui préoccupe beaucoup nos voisins 
londoniens : l'appréciation des seuils critiques, en tous domaines. 

 L’intensification de l’information préventive 

Malgré des dispositions pour informer les propriétaires et locataires de l'existence de risques, 
l'information préventive n'est guère efficace. Même remarque que pour la vulnérabilité sociale. 
Quelques uns de nos voisins européens ont entrepris des efforts considérables dans ce domaine 
et dans celui de la résilience individuelle en observant qu'il existe un lien étroit entre conduite 
individuelle, ampleur des dommages et capacité à retrouver collectivement un « bon état ». Les 
exemples les plus récents montrent qu'en France, malgré des efforts indéniables, il faudra 
changer de braquet et de style, comme on l’a fait en sécurité routière, pour toucher 
effectivement les acteurs concernés.  

Plus largement, il s’agit aussi d’éducation : la prise de risque par une collectivité ou des individus 
doit être associée à la formation et à l’entretien d’une « culture de sécurité » qui s’enseigne à 
l’école et s’entretient toute la vie par des exercices, des retours d’expérience et une attitude 
constante de vigilance individuelle et collective. 

 L’exploitation des retours d’expérience 

A-t-on vraiment tiré les leçons des catastrophes passées ? Nous avons des réponses plutôt positives à 
cette question. Par exemple les rapports de l’Inspection générale, mis sur le site du ministère de 
l’Environnement, ont réellement fait progresser la prévention.  
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Une mise en perspective dans le temps des résultats de ces missions ponctuelles serait du plus 
grand intérêt.  

Dans ce but, il y aura lieu de travailler en partenariat avec les autres plateformes du réseau européen 
en vue d’un rapprochement entre les retours d’expérience et les leçons tirées après des catastrophes 
récentes. 

Il faut aussi mieux prendre en compte, après les accidents, les aspects de vulnérabilité sociale et les 
impacts psychologique qui relèvent de la santé publique. 

Une action commune avec le ministère de la santé pourrait se fixer les objectifs suivants 

1. d'améliorer les connaissances notamment sur les facteurs individuels et collectifs de 
résilience et sur les liens entre conséquences psychologiques et conséquences sociales (perte 
de son travail, pertes de revenus ...), 

2. améliorer le retour d'expérience sur la montée en charge et l'efficacité des dispositifs de 
prise en charge et de réparation des conséquences sociales et enfin, 

3. documenter, mieux que ce n'est le cas aujourd'hui en France, l'efficacité des dispositifs de 
prise en charge psychologique d'urgence : couverture, efficacité en termes de prévention des 
troubles psy, articulation avec les prises en charges sur le moyen long terme. 

 

Rédaction : Paul-Henri Bourrelier, président du conseil scientifique
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Annexe : note sur la vulnérabilité des digues et leur surveillance 

 

Deux cas sont à considérer : 

- Ou bien le territoire protégé est au dessus des plus hautes eaux de marée. La digue est alors 
essentiellement un rempart contre l'effet dynamique des tempêtes. 

- Ou bien le territoire a une cote inférieure à ce niveau. Il s'agit alors d'un polder et la digue 
doit respecter des règles de construction plus strictes. 

La digue doit résister : 

- à la présence permanente ou non de l'eau côté mer, et aux infiltrations qui en résultent, 

- aux chocs dus aux vagues. 

Elle peut se rompre :  

- soit par submersion et surverse avec érosion progressive du sommet et du versant côté 
terre, 

- soit par "renard", c'est-à-dire par infiltration et érosion régressive interne, 

- soit par choc répété des vagues côté mer et désorganisation progressive des enrochements 
de protection. 

Les trois causes peuvent jouer simultanément, soit au même endroit, soit en des localisations 
séparées. 

Le calcul des enrochements capables de résister côté mer est classique et bien connu des 
spécialistes. 

Le risque de rupture par "renard" dépend à la fois de la structure interne de la digue et de ses 
matériaux. Le risque n'est réel que pour les digues soumises en continu à un gradient hydraulique 
(essentiellement les digues de polder). Un des moyens de protection classique consiste à y implanter 
des palplanches. La méthode est couteuse et ne peut s'envisager que pour des ouvrages protégeant 
directement des lieux habités. 

La submersion avec surverse est la cause la plus fréquente de ruine de l'ouvrage. 

Si la submersion est continue, l'érosion peut être très rapide avec rupture en quelques dizaines de 
minutes à quelques heures. Si la submersion ne se produit qu'au moment des plus hautes vagues, il 
peut se passer suffisamment de temps pour que la baisse de la marée écarte momentanément le 
danger. 

Une défense efficace contre une submersion prolongée sous quelques dizaines de centimètres d'eau 
requiert une protection de surface très résistante par exemple avec un béton bitumineux ou un perré 
scellé au mortier bitumineux. Ce type de cuirasse est très coûteux et ne se justifie que sur des 
surfaces limitées. 

Pour des submersions moins intenses et plus courtes il existe des protections par végétalisation, 
efficaces et esthétiques. Il ne faut pas tolérer d'arbres sur les digues. Leurs racines peuvent créer des 
fuites privilégiées donc des  « renards » et s'ils sont abattus par le vent, l'arrachement de la souche 
crée une brèche locale très dangereuse. 
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L'apparition de phénomènes de type sables mouvants ou boulance dans des zones même protégées 
par des digues et avant que la mer ne soit montée à son niveau maximal, doit aussi être considéré. 
Ce phénomène se produit quand on a un terrain homogène formant un soubassement sableux fin 
perméable qui s'étend depuis la terre jusqu'à la zone maritime inondée. Dans ce cas, dès l'avance des 
hautes eaux, et même avant que la surcote maximale soit atteinte, il  apparaît, entre mer et terre, un 
gradient hydraulique qui engendre des courants d'eau, remontant vers la surface dans la zone non 
encore inondée et qui engendrent une déstabilisation complète du sol. Les grains solides ne se 
touchent plus et le frottement interne du matériau disparait, ainsi que sa capacité portante. Ce sont 
les sables mouvants. Sous une fondation, la pression sur le sol due au poids de l'édifice suffit, en 
général, à maintenir les grains en contact et à permettre le frottement interne. Sous un carrelage, ou 
un dallage mince il peut y avoir des soulèvements de plancher conduisant à dégâts non négligeables 
(ce phénomène semble s'être produit à de nombreux endroits près du front de mer). Evidemment, 
les circonstances sont aggravées quand on a un véritable polder derrière digue. Seul un coûteux 
rideau de palplanches profondes peut couper les lignes de courant et rallonger leur trajet pour 
diminuer suffisamment le gradient hydraulique moteur.  

Nota : les palplanches constituent également un renforcement mécanique très efficace qui augmente 
considérablement la résistance aux chocs. 

 

La digue face à la tempête 

Le point le plus important est évidemment l'altitude de la crête par rapport à la surcote (marée + 
dépression barométrique + effet de poussée du vent) à laquelle il faut ajouter la hauteur des vagues 
et l'effet dynamique de l'arrivée de la vague.  

Le calcul précis de cette montée d'eau reste délicat car il dépend de la topographie locale du fond 
marin et de la côte ainsi que de l'orientation de cette dernière. Une évaluation avec une évaluation 
de +/- 20 à 30cm nous paraît possible à partir des données marégraphiques et météo disponibles. Il 
semble qu'elle soit pratiquée assez couramment dans les zones soumises au risque cyclonique.  

Le perfectionnisme ne nous semble pas de mise ; dans ce domaine mieux vaut une élévation 
approximative que pas d'évaluation du tout. 

On pourrait imaginer, dans un premier temps, des tableaux établis par communes donnant, pour une 
tempête caractérisée par la valeur locale de sa dépression, la vitesse du vent, la hauteur des vagues 
et la valeur de la marée à l'heure du passage, la valeur de la surcote et la montée de l'eau due au 
choc des vagues. 

A partir de ces éléments, les autorités municipales pourraient établir dans quelles zones leurs digues 
seraient submergées, par à coups ou de manière continue et prescrire les évacuations 
éventuellement nécessaires. 

Deux points restent très importants. 

- la surveillance régulière de la digue pour repérer les zones dégradées susceptibles d'en 
mettre en danger l'intégrité. 

- le contrôle de la topographie de la crête de digue, qui n'est jamais rigoureusement 
horizontale. Les premiers déversements se feront évidemment au niveau des 
ensellements et des points creux. 

Rédaction : Jean Dunglas 


